
 

 

ORGANIGRAM PRÉSENTE UN FLUX DE TRÉSORERIE POSITIF ET UNE 

MISE À JOUR DES RÉCENTS ÉVÉNEMENTS 

Moncton, Nouveau-Brunswick [Le 24 janvier 2017] – OrganiGram Holdings Inc. (TSX-V: OGI, OTCQB: 
OGRMF) (la « Société ») est heureuse d'annoncer ses résultats financiers pour le trimestre se terminant 
le 30 novembre 2016. La Société continue de dégager des flux de trésorerie positifs et une croissance 
importante d'année en année dans la vente de fleurs séchées et d'huiles de cannabis. La Société fournit 
également une mise à jour en ce qui a trait au retrait volontaire de produits de cannabis, les 
répercussions actuelles quantifiées sur les états financiers, ainsi que certaines mesures correctives et 
politiques opérationnelles immédiates et volontaires qu'elle a mises en œuvre.  

Certains des faits saillants du trimestre comprennent :  

  T1 – 2017 Mesure de l’exploitation T1 – 2016 

260 291 Grammes vendus (bourgeons séchés) 142 790 

2 230 671 $ Ventes nettes 1 029 376 $ 

65 % % Marge brute (à l’exclusion de l’ajustement de 
la JV)1 

55 % 

(755 547 $) Profit net (201 211 $) 

272 839 $ BAIIA ajusté2 (à l'exclusion de l'ajustement de la 
JV) 

(62 072 $) 

510 015 $ Flux de trésorerie3  25 844 $ 
1. Le % de marge brute (à l'exclusion de l'ajustement de la JV) se définit comme les ventes nettes moins les coûts des produits vendus et les 

coûts indirects de production, divisé par les ventes nettes.  

2. Le bénéfice avant intérêts, impôts et amortissement (BAIIA) ajusté est une mesure financière non définie par les PCFG qui n’a pas de 

définition normalisée prescrite par les normes IFRS. Elle pourrait ne pas être comparable à des mesures semblables utilisées par d’autres 

sociétés. Elle se définit comme un profit net avant intérêts, impôts sur le revenu, amortissement et ajustement de la JV aux actifs 

biologiques et à l'inventaire. 

3. Le flux de trésorerie se calcule en partant du profit net avant impôts sur le revenu, amortissement, rémunération en actions et ajustement 

de la JV aux actifs biologiques et à l'inventaire. 

 

Au cours du trimestre, la Société a fait des ventes de plus de 2,23 millions de dollars pour 
260 291 grammes de bourgeons séchés et 77 200 ml d'huile de cannabis. Après ajustement de la 
variation de la juste valeur de l'inventaire et des actifs biologiques, la marge brute du trimestre se situe 
à plus de 65 % et la Société a dégagé un BAIIA ajusté de 272 839 $ et un flux de trésorerie de 510 015 $. 

En ce qui a trait au retrait volontaire de produits en décembre 2016 et en janvier 2017, OrganiGram a 
communiqué plus d'une fois avec ses clients, les organismes de réglementation et les laboratoires 
autorisés à propos de cet enjeu et de l'origine des ingrédients. La Société a appliqué des mesures 
correctives complètes immédiates dans ses procédures opérationnelles et d'assurance de la qualité afin 
de s'assurer qu'un événement de ce genre ne se reproduise plus.   

« OrganiGram, comme toutes les entreprises pionnières de cette industrie en émergence, a connu une 
croissance inespérée de ses affaires, de ses infrastructures opérationnelles et au sein de son équipe. 
Nous avons aussi eu des défis et des revers en raison de l'évolution constante de la réglementation qui 
encadre notre industrie et le marché au sein duquel nous œuvrons. Grâce à l'action rapide de notre 



 

 

équipe, à la compréhension et à la loyauté de nos patients et de nos investisseurs, au soutien de nos 
contreparties homologuées responsables du contrôle et à la collaboration ainsi qu'à la surveillance des 
organismes de réglementation de l'industrie, la Société a pu faire face à ces défis et à ces revers de 
façon immédiate et décisive », affirme Denis Arsenault, président-directeur général d’OrganiGram.  

OrganiGram travaille en étroite collaboration avec Santé Canada pour déterminer l'origine des 
ingrédients non autorisés. Depuis le retrait volontaire de produits, OrganiGram a effectué avec succès la 
production et les essais de nouveaux lots de cannabis thérapeutique biologique et non biologique, et a 
maintenu l'inventaire de son site Web pour s'assurer que les patients d'OrganiGram ont la quantité 
suffisante de médicaments dont ils ont besoin.   

À la suite du retrait, la valeur non réalisée de l'ajustement de l'inventaire comprend une perte de 
499 857 $ pour la période de trois mois se terminant le 30 novembre 2016. Il pourrait y avoir de 
nouveaux ajustements à la valeur non réalisée des actifs biologiques et de l'inventaire.  

« Ce processus, les mesures nécessaires et la divulgation, combinés avec la nécessité pour chaque 
producteur de retracer leur produit dans le marché réglementé du cannabis mettent en lumière le fait 
que le système de réglementation canadien du cannabis fonctionne bien, que les consommateurs 
canadiens sont protégés et que la réglementation qui encadre le marché du cannabis au Canada met en 
place des normes irréprochables à imiter par le monde entier.    

La Société a observé d'immenses progrès quant à ses initiatives d'expansion sur le terrain, et est 
heureuse de dévoiler plus de détails en ce qui a trait à la phase 3 de ses projets d'expansion, qui devrait 
être terminée et en exploitation d'ici décembre.  L'expansion des infrastructures, qui seront construites 
et exploitées selon les récentes procédures opérationnelles et d'assurance de la qualité enrichies de la 
Société, devrait faire augmenter le rythme annualisé de la capacité de production de la Société de 
17 000 kg par année d'ici le début de 2018.   

« Notre projet d'expansion sur le terrain placera OrganiGram comme l'un des plus grands producteurs 
de l'industrie, au moment où nous prévoyons une augmentation très importante de la demande des 
consommateurs en ce qui a trait à la marijuana à des fins récréatives. Aucun permis supplémentaire 
n'est requis et aucun capital pour nos projets d'expansion n'est requis. Nous n'avons même pas à gérer 
d'autres bâtiments. Notre entreprise dispose de suffisamment de capitaux, nos initiatives d'expansion 
sont en cours, et notre optimisme quant à l'avenir d'OrganiGram demeure entier », affirme 
Larry Rogers, chef de l'exploitation.  

Pour de plus amples renseignements, consultez le site https://www.organigram.ca/home-fr-fr/. 

 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 

 

OrganiGram Holdings Inc. 
Larry Rogers 
Chef de l’exploitation 
506-801-3567 

OrganiGram Holdings Inc. 
Giselle Doiron 
Directrice, Relations avec les investisseurs 
506-801-8986 
 

 
À propos d’OrganiGram Holdings Inc.  
OrganiGram Holdings Inc. est une société inscrite à la Bourse de croissance TSX dont la filiale en 
propriété exclusive, OrganiGram Inc., est un producteur autorisé de marijuana thérapeutique au 

http://www.organigram.ca/


 

 

Canada. OrganiGram s’emploie à produire une marijuana thérapeutique de qualité supérieure 
adaptée aux besoins spécifiques des patients au Canada. Les installations d’OrganiGram sont 
situées à Moncton, au Nouveau-Brunswick, et la Société est assujettie au Règlement sur l’accès 
au cannabis à des fins médicales.  
 
La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à 
ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’acceptent aucune responsabilité 
concernant la véracité ou l’exactitude du présent communiqué. 
 
Le présent communiqué contient des renseignements de nature prospective qui comportent des 

risques, des incertitudes et d’autres facteurs connus ou inconnus qui peuvent faire en sorte que 

les résultats réels diffèrent substantiellement des attentes actuelles. Les facteurs importants 

(notamment les fonds disponibles, les résultats des efforts de financement et le rendement de 

culture) qui peuvent faire en sorte que les résultats réels diffèrent substantivement des attentes 

de la Société sont divulgués dans les documents que la Société dépose à l’occasion dans SEDAR 

(voir www.sedar.com). Le lecteur est mis en garde contre le risque d’accorder une crédibilité 

excessive à ces déclarations prospectives, lesquelles sont seulement à jour à la date du présent 

communiqué. Sauf lorsque la loi l’exige, la Société rejette toute intention ou obligation de réviser 

ou de mettre à jour toute déclaration prospective, que ce soit à la lumière de nouveaux 

renseignements, d’événements futurs ou pour toute autre raison. 

 


